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Article 1er

Le 11 novembre, jour anniversaire de l’armistice de 1918 et de commémoration annuelle de la victoire et de la
paix, il est rendu hommage à tous les morts pour la France.

Amendement n° 4 présenté par M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.

Substituer au mot :

« paix »,

le mot :

« Paix ».

Amendement n° 1 présenté par M. Lachaud et M. Brindeau.

Compléter cet article par les mots :

« , quelle que soit la génération du feu dont ils sont issus et le théâtre d’opérations sur lequel ils sont
intervenus, y compris les opérations extérieures. »

Amendement n° 3 présenté par M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Cet hommage ne se substitue pas aux autres journées de commémoration nationales et aux
différents moments de mémoire organisés au niveau local. »

Amendement n° 2 présenté par M. Lachaud et M. Brindeau.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Cet hommage est rendu par toute la Nation dans le cadre de notre devoir de mémoire comme pour
toutes les autres journées de commémoration qui demeurent. »

Amendement n° 5 présenté par M. Candelier, Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet,
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin,
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les différentes journées commémoratives sont maintenues. »

Article 2 (nouveau)
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Lorsqu’un militaire de l’armée française est décédé au cours d’une guerre ou d’opérations assimilées à des
campagnes de guerre ou que son décès est consécutif à un fait de guerre, et que la mention « Mort pour la
France » a été portée sur son acte de décès dans les conditions prévues à l’article L. 488 du code des
pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, l’inscription de son nom sur le monument aux morts
de sa commune de naissance ou de dernière domiciliation ou sur une stèle placée dans l’environnement
immédiat de ce monument est obligatoire.

La demande d’inscription est adressée au maire de la commune choisie par la famille ou, à défaut, par les
autorités militaires, les élus nationaux, les élus locaux, l’Office national des anciens combattants et victimes de
guerre par l’intermédiaire de ses services départementaux ou les associations d’anciens combattants et
patriotiques ayant intérêt à agir.

Amendement n° 9 présenté par le Gouvernement.

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 1 :

« Lorsque la mention « Mort pour la France » a été portée sur son acte de décès dans les conditions
prévues à l’article L. 488 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre,
l’inscription du nom du défunt sur le monument aux morts… (le reste sans changement) ».

Après l'article 2

Amendement n° 6 présenté par M. Candelier, Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet,
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin,
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l'article 2, insérer l'article suivant : 

Les « Fusillés pour l’exemple » de la Première Guerre mondiale font l’objet d’une réhabilitation générale
et collective et, en conséquence, la Nation exprime officiellement sa demande de pardon à leurs
familles et à la population du pays tout entier. Leurs noms sont portés sur les monuments aux morts de
la guerre 1914-1918 et la mention « Mort pour la France » leur est accordée.

Amendement n° 7 présenté par M. Candelier, Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet,
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin,
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l'article 2, insérer l'article suivant : 

La République française reconnaît le caractère de « Journée nationale du souvenir et du
recueillement » à la journée du 19 mars, date anniversaire du cessez-le-feu survenu en Algérie en
1962.

Amendement n° 8 présenté par M. Yanno.

Après l'article 2, insérer l'article suivant : 

Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux communes de Nouvelle Calédonie, Polynésie
française, Saint-Pierre et Miquelon et dans les îles de Wallis et Futuna.
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